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CONTRIBUTION AU FONDS POUR  
LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATERIEL 

 
MONTANTS DUS EN 2019 

 

Andorre 
 

            Montant en USD  (1) 
    
   
- Paiement en avance déjà reçu (189) 
- Contribution 2019       152 
      
 
MONTANT EN VOTRE FAVEUR (37) 

=============== 
  
Avec le paiement en avance déjà reçu, aucun autre paiement n’est requis au 
titre des contributions obligatoires pour 2019. 
 
 
 
(1) Par sa Résolution 2.GA 7, l’Assemblée générale des Etats parties à la Convention pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel a décidé que les contributions au Fonds pour la sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel correspondraient à 1% de la contribution de chaque État au budget ordinaire de l’UNESCO. 
 
L’Etat des contributions est publié sur le site des Etats membres à l’adresse suivante: 
 http://www.unesco.org/eri/cp/factsheets/ICH-Status-of-Contributions.pdf 
 
Pour plus de détails, prière de contacter l’unité BFM/FAS/AR au : bfm.ar@unesco.org 
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